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Si une entreprise n’a plus la possibilité de saisir son avancement et de valider
sa situation c’est sans doute dû au dépassement du délai de demande
d’acompte.

La fin de ce délai est indiquée en haut de la situation :

Pour la modifier et rendre la main à l’entreprise sur sa saisie d’avancement et
sa demande d’acompte, suivez les étapes 1 à 3 ci-dessous.

1) Ouvrir la situation (N° ou Mois dans la liste) :

2) ​Cliquer Modifier informations :
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https://customer-service.idcapture.fr/nl/kb/articles/moe-comment-rouvrir-une-situation-de-travaux
https://customer-service.idcapture.fr/nl/kb/articles/moe-comment-rouvrir-une-situation-de-travaux
https://customer-service.idcapture.fr/nl/kb/gestion-financiere


3) Saisir une date à venir et enregistrer :

NB : ​si vous supprimez la date limite, la situation reste verrouillée pour
l'entreprise.​​

 


